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Objet : démarche de dérogation spécifique pour 
les chiroptères en Franche-Comté 

Vote : Favorable 
 

 
Examen par le Groupe de travail "Espaces et Espèces protégés" du CSRPN 

Le groupe de travail, réuni le 3 avril 2008, a examiné la question des dérogations sur les espèces 
protégées et de leurs habitats (notamment pour les chiroptères). Une démarche globale de dérogation 
spécifique pour les chiroptères est présentée afin de prendre en compte les sites artificiels dans l'intérêt 
de la protection de ces espèces. 

 
Examen par l’assemblée plénière du CSRPN 

Lors de la séance plénière du 17 mars 2009, les membres du CSRPN ont entendu les conclusions de 
M. Sébastien Y. ROUE (animateur du groupe de travail), 

Vu l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 
définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et 
de flore sauvages protégées, 

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection, 

Vu la circulaire DNP/CFF no 2008-01 du 21 janvier 2008 relative aux décisions administratives 
individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune 
et de la flore sauvages, 

Vu la démarche globale spécifique pour les chiroptères liée aux autorisations de capture, 
sauvetages et conseils auprès de particuliers et/ou de collectivités proposée par la CPEPESC 
Franche-Comté, 

Considérant que la démarche proposée : 

- prend en compte le milieu artificiel (mine, tunnel, bâti, ouvrages d’art) en tant qu’habitat 
particulier représentant pour les chiroptères un intérêt vital pour assurer une partie de leur 
cycle biologique, 

- vise à résoudre le problème posé par l’application de l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 
rendant illégales toutes interventions (déplacement d’individus, intervention sur le gîte) dans 
les habitats artificiels, bâti humain en particulier, 

- précise les conditions d’exécution de l’intervention ou les conseils ainsi que les mesures 
d'atténuation ou de compensation mises en œuvre en cas de nécessité dans l'intérêt de la 
protection des chiroptères et de leurs habitats. 

Cet avis a été définitivement validé par voie électronique (demande d’avis en date du 9/07/2009). 

Avis du CSRPN N° 2009-05 

Le CSRPN valide à l’unanimité la démarche régionale permettant de solliciter l’autorisation du 
Conseil national de protection de la nature pour une dérogation spécifique relative aux 
chiroptères en complément et en conformité avec les textes réglementaires et recommandations 
des circulaires nationales. 

Le Président du CSRPN 

 
M. Michel CAMPY 



METHODOLOGIE PROPOSEE 
 

1. Réduire les nuisances en 
proposant des aménagements 
et/ou conseils 

� prioritaire  sur les espèces menacées de la 
Liste Rouge franc-comtoise 

 Liste rouge des chiroptères menacés en Franche-Comté 

 
2. Proposer la mise en œuvre de 

mesures compensatoires en cas 
de destruction, d'altération ou 
de dégradation du milieu 
particulier (sites de 
reproduction et aires de repos) 

� obligatoire pour les espèces menacées de la 
Liste Rouge franc-comtoise 

 � conseillé pour les autres espèces (sous 
réserve de maintenir un état de conservation 
favorable en Franche-Comté) 

 


